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Superficie de la commune :
1329 Ha

Superficie de milieux humides :
82.6 Ha

Année de l'inventaire :
2024

Proportion de milieux humides :
6.22 %



Superficie de la commune :
4024 Ha

Superficie de milieux humides :
283.46 Ha

Année de l'inventaire :
2016

Proportion de milieux humides :
7.04 %



Superficie de la commune :
2291 Ha

Superficie de milieux humides :
314.13 Ha

Année de l'inventaire :
2024

Proportion de milieux humides :
13.71 %



Superficie de la commune :
3931 Ha

Superficie de milieux humides :
267.44 Ha

Année de l'inventaire :
2025

Proportion de milieux humides :
6.8 %














































































































